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ARTICLE 7

Supprimer les alinéas 3 et 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination avec l’amendement n° 1825 présenté à l’article 2 visant à créer la 
catégorie des lois de financement des collectivités territoriales et à définir la procédure d’examen de 
ces lois (dans un nouvel article 47-1-1) et à permettre l’examen conjoint, en tout ou partie, non 
seulement du projet de loi de finances et du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
(comme le prévoient les alinéas ici supprimés) mais aussi des projets de loi de financement des 
collectivités territoriales.

Pour rappel, l’amendement n° 1825 présenté à l’article 2 reprend la proposition n° 4 de la mission 
flash sur l’autonomie financière des collectivités territoriales, rapportée par Messieurs Jerretie et 
Courson et approuvée par la Délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation lors de 
sa réunion


